
Demander un acte
Les actes de naissance, de reconnaissance, de mariage et de décès sont des documents officiels accessibles aux
personnes concernées pour des démarches administratives et sous certaines conditions pour des recherches
généalogiques.
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Les copies et extraits d’actes avec filiation ne peuvent être remis qu’à un nombre limitatif de personnes déterminé par
la loi : le titulaire majeur de l’acte, son représentant légal s’il est mineur, ses ascendants et descendants, son conjoint
ou partenaire de PACS, toute personne mandatée…
Les extraits d’acte sans filiation peuvent être remis à tout demandeur.
La fourniture d’un acte d’état civil dans le cadre d’une demande de pièce d’identité ou d’une démarche notariale n’est
plus nécessaire. La vérification de votre état civil s’effectuera de façon dématérialisée via la plateforme nationale
COMEDEC.

Plusieurs sites internet proposent de vous aider à obtenir des actes d’état civil. Ces
sites sont payants et non officiels. L’obtention d’un acte d’état civil est une
démarche entièrement gratuite.

Suivre la procédure
Français né en France
La demande d’un acte d’état civil peut se faire sur place ou par courrier auprès de la mairie qui a établi l’acte.
La remise néanmoins ne peut se faire qu’au format papier exclusivement : au demandeur en main propre ou par voie
postale à son domicile. Ils ne peuvent être délivrés par voie électronique.
Pour que l’acte puisse être délivré, plusieurs informations doivent être transmises en fonction de la nature de l’acte
demandé (avec ou sans filiation) : les nom et prénom du détenteur de l’acte, sa date et ville de naissance, le cas
échéant les nom et prénom de ses parents.
Français né à l’étranger
Lorsque l’acte concernant un Français a été établi à l’étranger, la demande doit être faite auprès du Service Central
de l’État Civil (Ministère des Affaires étrangères) à Nantes, par courrier :
Service central d’état civil – 11, rue de la Maison Blanche – 44941 Nantes Cedex 09

URL de la page : https://www.meudon.fr/mes-demarches/etat-civil/demander-un-acte/
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Information de contact

Hôtel de Ville
Horaires : Lundi, mardi, 
mercredi, vendredi
8h30-12h et 13h30-17h30
Jeudi et samedi
8h30-12h 
Fermé l’après-midi
Accueil sans rendez-vous
Démarches sur rendez-vous
Adresse : 6 avenue Le Corbeiller 92190 Meudon
Tél. : 01 41 14 80 00
Mairie annexe
Horaires : Lundi, mardi, 
mercredi, vendredi
9h-12h et 13h30-17h
Jeudi : 9h-12h
Fermée l'après-midi
et le samedi
Accueil sans rendez-vous
Démarches sur rendez-vous
Adresse : 5 avenue G.-Millandy 92360 Meudon-la-Forêt
Tél. : 01 41 28 19 40
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